
NOM / Name : …………………………….……………………………….………………………….……… PRÉNOM / First name : ………………………….…………………............…………….……

ADRESSE / Address : ………………………….……………………………….……………………………….………………………………….……………………………….……………………………….………...........

CP / Zipcode : ………………….…………..... VILLE / City : ………….…………………………...................…….………… PAYS / Country : ………….……………………………….…………

Tél. : ………….…………………….....….....……….…………. Fax : …………......…………….....………………….…………. Email : ………….………….............................…………………….………….

Nombre de personnes : ……………………………. Nombre d’enfants* : ……………………………. Nombre de véhicules : …………………………….

*ATTENTION : un bébé est une personne Location Draps : ……………………………….………….

Nombre d’animaux : ………………… Chats ou chiens* (de petite taille) Race : ……………......................................................

*Chiens classés catégorie I et II interdits. Obligation de joindre ou présenter copie du carnet de santé.

NOM / Name PRÉNOM / First Name DATE de NAISSANCE / Date of birth

1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CONTRAT de LOCATION / RENTAL AGREEMENT Enregistré le………………… / n°……….….

PERSONNES ACCOMPAGNATRICES / ACCOMPANYING PERSONS

CAMPING L’ARGENTIÈRE ��� - CD 48 - Chemin de l’Argentière - 83310 COGOLIN

LE PRÉSENT ACCORD DE RÉSERVATION DE LOCATION DE : ………………………….……………………………….………………………………...…………..………...

This agreement rental booking of a

MOBIL(E) HOME : Super Vénus 2/3 personnes BUNGALOW : Ilôt 2/4 personnes
Mercure 4 personnes Campéco 2/4 personnes
Domino 5 personnes Campitel 5/6 personnes
Burstner 6 personnes
Soléo 2 Luxe 4/5 personnes

La capacité de chaque structure de location ne peut excéder le nombre de places indiquées (surcharge interdite).
The capacity of each structure location may not exceed the specified number of places (overload prohibited).

EST CONCLU DU (jour d’arrivée) ……...................................................... AU (jour de départ ……...................................................... = ……............................... JOURS
MADE FROM (arrival day) …….......................................................................... TO (departure day) ……...................................................... = ……............................... DAYS

AU PRIX DE ……....................... €* + ……..................... € KIT DRAPS 1 ou 2 pers. + ……..................... € ANIMAL + ……..................... € VÉHICULE SUPP.
*comprenant : les personnes, un véhicule, eau, gaz, électricité, accès au parc aquatique et de loisirs, animations(Juillet/Août).
AT THE PRICE OF …….................... €* + ……................ € Bed sheets (1 or 2 pers). + ……................ € ANIMAL + ……................ € ADDITIONAL CAR
*including : the people, one car, water, gas, electricity, access to the water park and leisure activities (July / August).

À CE TARIF S’AJOUTENT 15 € de frais de réservation / dossier (acquis au loueur en cas d’annulation) et les taxes de séjour (taux
annuel fixé par décret municipal).
AT THIS RATE ADD 15 € booking fees (non returnable in case of cancellation) and tourist taxes.

Le versement de 30% du montant total à titre d’acompte, soit ……..................................... € confirmera la réservation contractée.
Payment of 30% of the total as a deposit, or ……...................................................... € will confirm the booking incurred.

Le jour d’arrivée (au + tard), avant l’occupation du ........................................................, devront être réglés le solde du séjour, soit la somme de
……..................... € + taxes de séjour et les cautions* : 150 € pour l’équipement / mobilier et 60 € pour le ménage.
At arrival (at latest), before check-in in ................................................, BALANCE of stay should be paid , so ……........................ € + tourist taxes, so as
security deposits* : 150 € for equipment / furniture and 60 € for cleaning.
* Après inventaire, les cautions sont renvoyées, sauf CAUTION MÉNAGE RETENUE SI LA PROPRETÉ N’EST PAS SATISFAISANTE.
* After inventory, at check-out, the deposits will be returned, except IF CLEANLINESS IS NOT ADEQUAT.

ACOMPTE SUR RÉSERVATION (30%) / FRAIS FIXES DE RÉSERVATION (15€) =
RESERVATION DEPOSIT (30%) / FIXED BOOKING FEES (15€) =
CHÈQUE BANCAIRE - CHÈQUE A.N.C.V - VIREMENT BANCAIRE (BANK TRANSFER) - ESPÈCES (CASH) - MANDAT POSTAL

ASSURANCE ANNULATION F.F.C.C. (voir conditions au verso) OUI NON

CET ACCORD A VALEUR DE CONTRAT ET ENGAGE LES DEUX PARTIES. JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES CONDITIONS
DE RÉSERVATION ET LES ACCEPTE. JE M’ENGAGE A VERSER LE SOLDE DE MON SÉOUR LE JOUR DE MON ARRIVÉE.
THIS AGREEMENT IS A LEGALLY BINDING AGREEMENT AND ENGAGE BOTH PARTIES I ACKNOWLEDGE HAVING READ THE BOOKING CONDITIONS AND
ACCEPT. I AGREE TO PAY THE BALANCE OF STAY AT ARRIVAL DAY.

Date : “Lu et approuvé” : Signature :



CAMPING L’ARGENTIÈRE ���

CD 48 - Chemin de l’Argentière - 83310 COGOLIN
TÉL. 04 94 54 63 63 - FAX : 04 94 54 06 15 - Wi-fi

E-mail : camping-largentiere@wanadoo.fr - Site internet : www.camping-argentiere.com
SIRET : 327 017 398 00014 - Code APE : 552 C

CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION

Les tarifs comprennent la location ainsi que les personnes
(maximum 6 pers.), un véhicule, eau, gaz, électricité. La taxe de séjour vient en supplément des tarifs indiqués et est susceptible de modification
selon arrêté municipal.
Dès l’arrivée sur le site, le client ou le visiteur se présente obligatoirement à l’accueil pour procéder aux formalités d’enregistrement.
Arrivée de 14H à 19H30 / Départ de 08H30 à 10H.
Durée minimale de séjour de 2 nuits (hors Juillet / Août), départ au plus tard 12H.
Le solde de la location doit être acquitté à l’arrivée.
Le locataire devra assurer le caractère paisible de la location et en faire usage conformément à la destination des lieux. Le nettoyage de
l’hébergement locatif est à la charge du locataire.
IL S’ENGAGE A RENDRE LES LIEUX A SON DEPART AUSSI PROPRES QU’IL LES A TROUVES A SON ARRIVEE (REFRIGERATEUR DEGIVRE).
Les locations sont équipées de réfrigérateur (avec freezer), plaque de cuisson, vaisselle, mobilier de terrasse. Oreillers et couvertures fournis.
Draps non fournis mais disponibles en location. Linge de maison non fourni.

ANIMAUX : CHIENS CATEGORIE I ET II INTERDITS.
Seuls les animaux de petite taille sont acceptés dans les hébergements locatifs et ne doivent pas y être enfermés, sans surveillance. Toute
dégradation causée par un animal ou tout manquement à l’hygiène et à la sécurité occasionné par lui pourra être sanctionné par l’expulsion de
ses maîtres. Carnet de santé à justifier.

CONDITIONS D’ANNULATION : Toute annulation de séjour doit être notifiée au Camping L’Argentière par écrit :
- Tout acompte versé sera conservé par notre établissement, même dans le cas d’annulation pour force majeure. Les demandes d’annulation

sont seulement garanties par le contrat d’Assurance Annulation de la FFCC, souscrit lors de la réservation.
- Le client s’engage à prendre possession de l’hébergement à la date fixée par contrat. A défaut d’avoir pris possession de l’hébergement dans

les 48H suivant la date d’arrivée prévue, le contrat est résilié de plein droit, à ses torts et griefs et sans aucune formalité, et l’acompte versé
sera conservé à titre de dommages et intérêts par le Camping l’Argentière qui pourra relouer l’hébergement dès l’expiration de ce délai.

- Aucun remboursement ne sera accordé en cas d’arrivée tardive ou de départ anticipé. Aucun remboursement ou dédommagement ne saurait
être pris en compte dans le cas d’une fermeture temporaire ou saisonnière d’un ou plusieurs services liés à un problème technique, climatique,
administratif ou législatif.

- La signature de ce contrat engage les personnes à respecter le règlement intérieur du camping. Toute infraction à ce règlement sera
susceptible d’entraîner la résiliation immédiate de la location aux torts du locataire, le produit de la location restant définitivement acquis au
propriétaire.

GENERAL RENTAL CONDITIONS

Prices include the rental, the people (maximum 6 pers.), one vehicle, water, gas, electricity. The tourist tax is additional to the indicated prices
according to council regulations and these may change.
Upon arrival at the site, the customer or visitor must be present at the reception to proceed with the registration formalities.
Arrival from 2 p.m to 7:30 p.m. Departure from 8:30 a.m to 10 a.m. Minimum stay of 2 nights (except July / August), departure 12 p.m at the
latest.
The balance of the rent must be paid on arrival.
The tenant will ensure the peaceful character of the location and use it in the designated places. Cleaning of rental accommodation is the
responsibility of the tenant.
AT THE CHECK OUT IT HAS TO BE AS CLEAN AS HE FOUND IT ON HIS ARRIVAL (EVEN REFRIGERATOR DEFROSTED).
Rentals are equipped with fridge (freezer), stove, dishes, patio furniture. Pillows and blankets furnished. Linen not provided but available for
rent. Linen not supplied.

PETS : DOGS CLASSED I & II FORBIDDEN.
Only small pets are allowed in rental accommodation and should not be locked, unattended. Any damage caused by an animal or any breach
of health and safety caused by it may be punished by expulsion of its masters.
Health form to justify at arrival.

CANCELLATION TERMS :
All cancellations must be notified at Camping L'Argentière by writing :
- Any deposit paid will be retained by our establishment, even in the case of cancellation for force majeure. Cancellation requests are only

guaranteed by the contract of cancellation insurance FFCC, agreed when booking.
- The customer agrees to take possession of the accommodation on the date set by contract. Failing to have taken possession of the

accommodation within 48 hours from the date of arrival, the contract is automatically terminated, its wrongs and grievances, and without any
formalities, and the deposit will be retained as damages by Camping Argentière, that can re-let the accommodation on the expiry of that period.

- No refunds will be given in case of late arrival or early departure. No refunds or compensation cannot be considered in the case of a temporary
or seasonal closure of one or more services related to a technical problem, climate, administrative or legislative action

- The signing of this contract binds the people to respect the rules of the campsite. Any violation of this regulation will be likely to result in
immediate termination of the lease to the tenant's fault, the proceeds of the lease remain permanently with the owner.


